
Vous conseiller à chaque moment  
de la vie de votre officine
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KPMG est le 1er cabinet français d’audit, d’expertise comptable et de conseil.* 
Il met à votre disposition un ensemble de compétences pluridisciplinaires en France  
et dans 145 pays dans le monde.

KPMG compte plus de 70 000 clients en France parmi lesquels :

• 20 % des PME de plus de 50 salariés

• 47 000 petites entreprises et professions libérales

KPMG en un regard

* Source : Profession comptable 2008



Nos engagements

Une signature reconnue 

Chez KPMG, votre expert-comptable a une parfaite 
connaissance des métiers de l’artisanat, du commerce, 
des professions libérales, de service, de l’agriculture, etc.  
Vous êtes assuré d’un travail de qualité correspondant 
à vos attentes. Nos règles et procédures sont certifiées 
ISO 9001.

Un expert de proximité 

Avec notre présence dans 194 villes, vous êtes en 
contact direct avec un professionnel de KPMG qui 
exerce son activité près de chez vous et qui connaît  
le tissu économique local. 
Nous organisons des rencontres régulières et des 
conférences dans votre région, dans les domaines  
du social, du juridique, du fiscal, de l’économie,  
du patrimoine, etc.  
Notre portail Internet, KPMGnet met en permanence à 
votre disposition des informations fiables et utiles  
à votre entreprise.

La dimension de conseil 

Dans un environnement économique et social complexe, 
nous vous apportons les conseils utiles et pratiques 
pour vous permettre d’agir au bon moment.  
Nous sommes à vos côtés pour faciliter vos relations 
avec les administrations, vos partenaires  
financiers, et vous assister dans les négociations que 
vous menez avec eux.



Notre accompagnement tout au long de vos projets 

Création - Reprise 

Nos professionnels analysent, prévoient et vous  
assistent dans la concrétisation de vos projets :

•  Étude de faisabilité
•  Élaboration des prévisions financières et d’exploitation
•  Identification des aides et financements
•  Choix du statut juridique et fiscal de votre entreprise
•   Conseil sur le statut du dirigeant et de son conjoint, au 

regard de leur situation professionnelle et personnelle
•  Choix du mode de financement
•   Accompagnement dans la relation avec les  

partenaires extérieurs : banques, administrations, etc.

Développement

Nous vous aidons à améliorer votre organisation  
administrative et comptable, nous analysons et  
produisons votre information, afin d’optimiser la gestion  
de votre entreprise. Nous vous assistons dans  
l’administration de votre personnel et nous assurons 
votre formation ainsi que celle de votre équipe.

Cession - Transmission

Nous évaluons, calculons les incidences fiscales,  
nous vous assistons dans votre négociation et nous  
analysons vos revenus futurs : retraite, rente, etc.



@Attestonline® est un système en ligne d’estimation 
des services KPMG à destination des PE (entreprises  
de moins de 20 salariés).  
Gratuitement et rapidement, que vous soyez  
commerçants et artisans ou professions libérales,  
vous recevrez par email une proposition chiffrée  
de nos prestations.

Faites votre demande sur : www.kpmg.fr

Avec  Facilio®, KPMG peut s’occuper de toute la  
gestion administrative et sociale de votre personnel :  
paies, déclarations, audits, formations et toutes  
prestations relatives au domaine social.

•  Sécuriser vos mouvements de personnel.

• Des conseils sur mesure.

• Une équipe de proximité : 300 spécialistes.



Vous souhaitez mettre en œuvre de nouveaux projets

Vos objectifs

•  Je voudrais racheter les murs de mon officine.

•  J’ai un investissement personnel important à faire.

•   Je voudrais racheter une plus grosse officine  
(la 2e installation).

•  Je voudrais faire des travaux dans ma pharmacie et 
agrandir ma surface de vente.

Nos réponses

•  Étude prévisionnelle avec “Horizon®” sur 12 ans.

•  Optimisation de l’achat des murs.

•  Analyse de votre trésorerie à court et moyen termes. 

Vous souhaitez vous associer 

Vos motivations

•  Je souhaite une autre qualité de vie.

•  Je veux me libérer du temps à titre personnel.

•  J’ai un ami qui voudrait s’associer avec moi.

•  Je voudrais fidéliser mon assistant.

•  Nous sommes trois pharmaciens dans un rayon  
de 100 mètres.

•  J’ai un enfant qui va terminer ses études de pharmacie.

Nos réponses

•  Conseils sur les opportunités fiscales.

•  Optimisation des statuts juridiques possibles.

•  Accompagnement dans la phase de  
négociation.



Vous souhaitez vendre votre officine

Vos objectifs

•  Quelle est la meilleure date pour arrêter ou céder  
mon affaire ?

•  Que va-t-il me rester après la cession ?

•  Quels vont être mes revenus après la cessation ?

•  Pendant combien de temps puis-je rester associé 
avant de transmettre mon fonds ?

•  Dois-je conserver les murs ?

Nos réponses

•  Étude de l’impact fiscal et social de la cessation  
d’activité.

•  Analyse de l’impact personnel de la cessation : ISF, ...

•  Optimisation de votre gestion patrimoniale.

Vous souhaitez faire face aux situations critiques 

Vos constats

•  J’ai trop de dettes (sur l’officine et personnellement).

•  Je suis étranglé financièrement.

•  Je paie trop d’impôts et de cotisations sociales.

•  Mes revenus s’amenuisent.

Nos réponses

•  Accompagnement dans la renégociation d’emprunts.

•  Optimisation de la structure juridique.

•  Analyse du régime fiscal et social.

•  Recherche de solutions personnalisées.



“Lorsque j’ai décidé  d’acheter  mon officine, mon  
plus gros souci était de savoir comment je pourrais  
me consacrer tout à la fois à mon métier et à la gestion 
de mon outil de travail.
Grâce aux équipes de KPMG, je me suis sentie  
épaulée. Ils ont été disponibles pour répondre à  
mes questions et trouver les solutions adaptées.  
Leur parfaite connaissance de mon métier m’a  
permis d’améliorer la gestion de mon officine  
en maîtrisant mieux la marge.”
 Raphaëlle Duchans

“Lorsque nous avons décidé de nous lancer dans 
l’achat d’une officine, notre préoccupation majeure 
était son financement et surtout les conditions dans 
lesquelles ce projet prendrait forme.
Grâce à KPMG, mon banquier a suivi notre projet dans 
de meilleures conditions que celles que nous aurions 
obtenues seuls.”
  Élisabeth et Denis Soulais

 
“Lorsque ma fille a terminé ses études de pharmacie, 
nous avons envisagé qu’elle vienne rejoindre mon 
officine. Nous avons étudié avec KPMG les différentes 
possibilités envisageables dans l’intérêt de chacune.  
Le montage qu’ils m’ont proposé m’a permis  
d’associer ma fille dans l’officine en préservant la 
rentabilité.”
 Laurence Dieppois

Témoignages“

”



Depuis 1922, KPMG accompagne  
les pharmaciens partout en France. 

Par leur spécialisation, leur proximité 
(KPMG est présent dans 194 villes)  
nos équipes dédiées vous font bénéficier 
de solutions concrètes pour vous et  
votre officine.

KPMG est certifié ISO 9001



kpmg.fr
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Contacts
Patrick Bordas   
Responsable national du réseau Professions de Santé 
E-mail : pbordas@kpmg.fr

Bourgogne Franche-Comté
3 avenue de Chalon 
Les Chavannes
71103 Chalon-sur-Saône Cedex
Tél. : 03 85 42 80 80 
Fax : 03 85 48 05 69

Est
Les Hauts de Villers
523 avenue André Malraux
54602 Villers-les-Nancy Cedex
Tél. : 03 83 92 70 00 
Fax : 03 83 92 70 28

Nord
159 avenue de la Marne
59705 Marcq-en-Barœul Cedex
Tél. : 03 20 20 65 00 
Fax : 03 20 20 65 10

Normandie
5 avenue de Dubna
14209 Hérouville Saint-Clair 
Cedex
Tél. : 02 14 37 55 00 
Fax : 02 14 37 57 64

Ouest
7 boulevard Albert Einstein
44311 Nantes Cedex 03
Tél. : 02 28 24 10 10 
Fax : 02 28 24 10 16

Paris et Centre
2 bis rue de Villiers
92309 Levallois-Perret Cedex
Tél. : 01 78 66 00 00 
Fax : 01 78 66 00 01

Rhône-Alpes Auvergne
51 rue Saint-Cyr
69338 Lyon Cedex 09
Tél. : 04 37 64 75 00 
Fax : 04 37 64 75 09

Sud-Est
480 avenue du Prado
13269 Marseille Cedex 08
Tél. : 04 96 20 53 60 
Fax : 04 96 20 53 54 

Sud-Ouest
Central Parc 2 
9 avenue Parmentier
31022 Toulouse Cedex 2
Tél. : 05 62 72 92 02
Fax : 05 62 72 92 40

Départements Français  
d’Amérique
39 rue Garnier Pagès
97200 Fort-de-France
Tél. : 05 96 71 92 72 
Fax : 05 96 71 65 37


